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Action 13Le0106 : Protéger la biodiversité 
contre les plantes invasives le long des cours 
d'eau lorsque cette lutte est possible, agir 
tant que les espèces sont peu nombreuses.  

        Saviez-vous que ?    

G râce à l’aide de nombreux bénévoles, la gestion des 
plantes invasives a battu son plein en juillet-août! 
Ainsi, le mimule tacheté, qui obstruait le ruisseau 

d’Hatrival a été enlevé en deux fois par de nombreux 
volontaires, libérant ainsi la circulation de l’eau. La 
balsamine de l’Himalaya, quant à elle, fait de la résistance 
et de nombreux passages en divers endroits le long de la 
Lesse, de la Lomme et du Ry d’Ave ont eu lieu tout au 
long de ces deux mois d’été (65 km gérés)… La lutte 
continuera l’année prochaine ! Merci aux volontaires et à 
la commune de Saint Hubert pour le prêt des outils !  

        F o c u s  s u r  l e  b u d d l e i a  

Le Contrat Rivière de la Lesse ASBL.   

 : Rue Dewoin 48 à 5580 Rochefort : 084 / 22 26 65   

 : info@crlesse.be       : www.crlesse.be      : www.facebook.com/crlesse

C onnaissez vous la consommation moyenne des 
usages domestiques de l’eau en Belgique ? Le 
diagramme suivant vous permettra de vous 

faire une idée des postes auxquels faire (encore 
plus) attention à la maison ! 
 

Et voici la moyenne de 
consommation d’eau en litres poste 
par poste : 
 
 Une machine à laver : 45 à 110 L 

selon l’ancienneté de la machine 
 Un robinet ouvert : jusqu’à 13 L 

par minute 
 Un robinet qui goutte : 4 L / 

heure 
 Le lave-vaisselle : 12 L 
 La vaisselle à la main : jusqu’à 

45 L 
 L’arrosage du jardin : 4 L par jour 

sur une année 
    (sachant qu’on n’arrose pas 

l’hiver) 
 Le nettoyage de la maison : 4 L 

par jour 
 La cuisine : 4 L par jour 
 Une douche : 60 L 
 Un bain : 120 L 
 Une chasse d’eau normale : 12 L 

par chasse 
 Une chasse à double 

déclencheur : 6 à 7 L 
 
Source : Belgaqua  

   

L ’arbre aux papillons (Buddleja davidii) est en réalité un 
faux ami pour les insectes. Classé espèce invasive en 
Europe, cet arbuste a le don pour attirer les papillons: 

odeur forte et attractive, couleur mauve ou blanche des 
fleurs très attirantes. Mais son nectar est pauvre en qualité 
et en sucre (autour des 30% alors que d'autres plantes vont 
jusque 70%). Il contient égalent de la caféine, rendant 
accros les papillons. Et ses feuilles enferment une molécule, 
l'aucubine, toxique pour les chenilles et autres insectes. 

Bref, au lieu de favoriser les papillons, le buddleia contribue à leur extinction…* 
Et un seul plant peut produire jusqu’à 3 millions de graines… Alors que faire de 
son buddleia ?  

1. Ne pas hésiter : le couper & idéalement le dessoucher, au risque de le voir 
repousser. 

2. Remplacer celui-ci par des plantes indigènes, amies des papillons comme : 
L’aubépine à deux styles (Crataegus laevigata), le charme (Carpinus betulus), le 
cornouiller mâle (Cornus mas), le fusain d’Europe (Euonymus europaeus), le 
troène  (Ligustrum vulgare)… 
3. Laisser une parcelle de votre jardin en friche, les papillons adorent les 

espèces comme les pissenlits, les orties. Et ce sera parfait pour la 
biodiversité !       (* Source : rtbf.be) 

 
 + d’infos sur : http://sapoll.eu/wp-content/uploads/2018/11/

 Alternative_invasives_final_version_fr.pdf  & 
 http://www.alterias.be/fr/liste-des-plantes-invasives-et  

 -des-plantes-alternatives/les-plantes-invasives 

         A vos agendas ! Le CR Lesse sera 
présent : 
Di 22 septembre de 14h à 18h : Wellin à Vél’eau !  
Au programme : des animations sur le thème de “Wallonie, Terre d’eau” au 
Complexe sportif de Wellin et une balade familiale ou sportive au fil de l’eau. 
Plus d’infos sur : www.crlesse.be 
Sa 28 septembre de 15h à 18h : le CR Lesse réalisera un indice biotique 
dans la Lomme lors du marché fermier à Forrières (Nassogne)  Lieu : place de 
Forrières par temps sec, salle à côté de l'église en cas de pluie  
 

           Autres événements :  
Sa 21 septembre : Grand nettoyage des rives de la Meuse et de 
l’Escaut, organisé par l'asbl River Cleanup. Infos et inscription sur 
https://www.river-cleanup.org/fr/escaut-meuse  

Le Contrat de rivière Lesse est financé par le Service Public de Wallonie, la Province de Namur, et les communes de Beauraing, Bertrix, Bièvre, 
Ciney, Daverdisse, Dinant, Gedinne, Houyet, Libin, Libramont-Chevigny, Marche-en-Famenne, Nassogne, Paliseul, Rendeux, Rochefort, Saint-
Hubert, Tellin, Tenneville et Wellin. 
 
Si vous ne souhaitez plus recevoir le Courrier de la Lesse, signalez-le-nous par mail à info@crlesse.be ou en nous téléphonant au 084/222.665. 

T oujours à propos des espèces invasives, l’Union Européenne vient de mettre à jour la liste des espè-
ces exotiques envahissantes. Sur dix-sept nouvelles espèces, deux d'entre elles sont présentes en 
Wallonie, à savoir l'ailante glanduleux (Ailanthus altissima) et la perche soleil (Lepomis gibbosus). 

Trois autres espèces pourraient s'installer en Wallonie au terme de nouvelles introductions, à savoir l'herbe 
de la Pampa pourpre (Cortaderia jubata), le lespédèze soyeux (Lespedeza cuneata) et le ver plat de Nouvel-
le-Zélande (Arthurdendyus triangulatus). Restons vigilants ! 


